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Réunion plénière du Conseil supérieur de Statistique (CSS) 
Jeudi 9 mars 2023 (10 h – 11 h 55) 

(vidéoconférence + face-à-face : salle NGIII-1A47) 
 

Notifications R.P. 2023/n° 1 
 
 

Membres du Conseil supérieur de Statistique :  
  
Monsieur P. Deboosere – Président 
 
Madame Béatrice Thiry (pour monsieur R. Beerten), madame V. Burnel, madame A. Carton, 
monsieur E. Cornelis, monsieur D. Cuyvers, monsieur D. De Baets (pour monsieur P. Mauroy), 
monsieur E. Eysackers, madame C. Faes, monsieur O. Goddeeris, madame M. Volral, monsieur B. 
Hertveldt, monsieur W. Van Delft, monsieur J. Krott, madame M. Lefèvre, monsieur J. Leroy, 
monsieur G. Loosveldt, monsieur R. Tahari, monsieur K. Neels, madame R. Thys, monsieur R. Van 
Dam, monsieur T. Greuse, monsieur V. Vandenkerkhoven, monsieur J. Flagothier (pour madame 
K. Van Overmeire), madame R. Bouchouicha, monsieur D. Vantomme. 
 

Invités :  
 
Monsieur E. Meersseman, Statbel  pour le point 3 à l’ordre du jour 
Madame W. Schelfaut - Statbel  pour le point 5 à l’ordre du jour 
Madame A. Scohy – Sciensano  pour le point 6 à l’ordre du jour 
Madame A. Termote – Statbel  pour le point 7 à l’ordre du jour 
Madame A. Astudillo Fernandez – pour le point 7 à l’ordre du jour 
Madame V. Vanderstricht  pour le point 7 à l’ordre du jour 
Monsieur P. Vermeulen – Statbel  pour le point 7 à l’ordre du jour 
 
 

Excusés : 
 
Monsieur R. Beerten, monsieur M. Boghaert, monsieur J. Noppe, monsieur A. Delbarre, madame G. 
Desimone, madame N. De Vadder, monsieur F. Huyghe, monsieur B. Lejeune, madame V. Maghe, 
monsieur P. Mauroy, madame J. Screurs, madame C. Schnor, madame E. Vandervieren, madame K. 
Van Overmeire, monsieur F. Vesentini, monsieur P. Lusyne. 
 

Absents : 
 

Madame F. Kirakoya (vice-présidente), monsieur J.P. Liebaert, monsieur O. Plasman, monsieur R. 
Rollier, madame A. Bruylant, monsieur V. Vandenberghe, monsieur P. Van Ongevalle, monsieur 
W. Thijs. 
 

Secrétariat : 
 
Monsieur C. Cornelis – Secrétaire 
Monsieur C.-H. Remiche – Secrétaire-adjoint 
 
 

N° Points à l’ordre du jour 

 

I 

I. Approbation de l’ordre du jour de la réunion plénière du jeudi 9 mars 2023 
 

 Décision 
L’ordre du jour de la réunion est approuvé à l’unanimité. 
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II 

II. Approbation des notifications R.P. 2022/nº 3 de la séance plénière du 17 novembre 2022 
 
 Décision 
Les notifications R.P. 2022/n°3 de la séance plénière du 17 novembre 2022 sont approuvées à l’unanimité. 
 

 

III 

III. Modifications apportées à la loi statistique d’application depuis le 26 janvier 2023 - Présentation. 
 
 Pièces distribuées 
 Les articles de loi adaptés de la loi du 25 septembre 2022 portant dispositions diverses en matière 

d'économie, chapitre 3, modifications à la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique. MB 16.1. 
2023. 

 L’exposé des motifs de la loi du 25 septembre 2022 portant dispositions diverses en matière d'économie, 
chapitre 3, modifications à la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique. MB 16.1. 2023. 

 Les versions consolidées en français et en néerlandais (anciens articles et adaptations) de la loi statistique. 
 

 Explications sur les nouveaux articles et les articles modifiés 
La parole est donnée à M. C.H. Remiche, juriste auprès de Statbel et secrétaire-adjoint du CSS. Il donne des 
explications sur la conformité de la loi, les objectifs, l’extension de l’article 15, l’article 17 et l’influence des 
réformes de la loi télécom sur la loi statistique (LS). 

 
Conformité de la loi 
 La LS devait être adaptée et mise en conformité avec les modifications en profondeur apportées aux 

niveaux européen et belge et avec l’avis 127/2021 de l’Autorité de protection des données (28/7/2021). 
 Le contexte est constitué : 

o Du règlement général sur la protection des données (RGPD) ; 
o Du règlement (CE) n°223/2009, du 11 mars 2009, relatif aux statistiques européennes, qui encadre 

l’ensemble de la production des statistiques européennes ; 
o De la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des 

traitements de données à caractère personnel. 
 Définitions (art. 1 LS) 

o Données à caractère personnel : référence au règlement général sur la protection des données 
(RGPD)  

o Données d’identification directe et indirecte. 
o Données confidentielles 
o Définition de l’Institut national de Statistique. 

 Mise à jour de la forme 
o Suppression des références au Comité de surveillance statistique. 
o Données d’études codées  Données pseudonymisées (art. 1 LS). 
o  Suppression des termes « clé logique », « cryptage » et « brouillage ». 

 Mise à jour du contenu (prescriptions relatives à la protection des données) 
o Articles 17 à 17quater: Protection des données.  
o Articles 17quinquies et sexies: Nomination et mission du Data Protection Officer (DPO). 
o Article 24quinquies: référence à la vie privée reformulée. 

 
Communication de données statistiques : extension article 15 
 Article 15, alinéa 1er, Référence à l’avis du DPO de Statbel. 
 Article 15, alinéa 1er, 4° ; 

o Reconnaissance des institutions de recherche ;   
o Analyse conformément aux critères du règlement 557/2013. 

 Article 15, alinéa 1er, 5° ; 
o Nouvelle catégorie ;  
o Organisations multilatérales dont l’Etat belge est membre. 

 Article 15 alinéa 4 : Services statistiques tenus par un programme statistique.  
 Article 15 alinéa 6 : Publication des organismes scientifiques reconnus sur le site internet de Statbel. 
 Article 15 alinéa 7 : Les destinataires de données sont tenus au respect des principes édictés à l’article 1er 

bis. 
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 Article 15 alinéa 8 : Evaluation du risque de réidentification. 
 Article 15bis : 

o Alinéa 2, 4° ; référence à la loi du 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard 
des traitements de données à caractère personnel ; 

o Alinéa 3 : Publication des contrats sur le site internet de Statbel. 
 

Données télécom 
 Réforme de la loi télécom 

o Réforme de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques. 
o Modifiée en 2022. 
o Article 127/1, §2, 10°: Réutilisation des données conservées par les opérateurs à des fins 

statistiques. 
o Nouvel article 24sexies de la loi statistique. 

 Les données des opérateurs ne peuvent être utilisées que sous certaines conditions 
o Données utilisées exclusivement pour l'établissement de statistiques sur l'accès, l'utilisation et 

l'accessibilité financière des services de télécommunications (conditions, accès aux données 
limité à deux communications par an). 

o Effectuer des recherches sur la fracture numérique et composer le panier de l’indice. 
o Couplage avec des données de Statbel. 
o Examen annuel de la proportionnalité et de la nécessité de l’accès à ces données pour les 

opérateurs par le DPO de Statbel. 
 

 Discussion 
 La question est posée de l’impact des modifications sur le traitement des demandes de données chez 

Statbel. Monsieur E. Meersseman, conseiller général et DPO de Statbel, répond que la procédure actuelle 
au sein de Statbel est conservée car on a déjà anticipé les changements apportés à la loi statistique (LS), 
en particulier aux articles 15 et 15bis.  

 Une deuxième question concerne le moment auquel Statbel pense rédiger le projet d'arrêté royal (AR) 
modifiant l’AR du 13 juin 2014 fixant : 

o d’une part, les mesures réglementaires, administratives, techniques et organisationnelles 
spécifiques afin d'assurer le respect des prescriptions relatives à la protection des données 
individuelles à caractère personnel ou relatives à des entités individuelles et du secret statistique, 
et, 

o d’autre part, les conditions auxquelles l'Institut national de Statistique peut agir en qualité 
d'organisation intermédiaire en vue d'un traitement ultérieur à des fins statistiques. 
 Voir LS art. 17quater  

Statbel répond qu'il travaille actuellement à ce projet dont une version provisoire a déjà été préparée. 
 Une dernière série de questions porte sur le nouvel art. 24sexies de la LS, qui fixe les modalités auxquelles 

Statbel est autorisé à traiter et à étudier les données détenues par les opérateurs de télécommunication à 
des fins statistiques, conformément à l’art. 127/1 §2, 10° de la loi du 13 juin 2005 relative aux 
communications électroniques (« loi télécom »). 
Le nouvel article stipule : 

o comme demandé dans l’avis n° 32/2022 de l’Autorité de protection des données, l’art. 24Sexies 
contient une description concrète des statistiques pour lesquelles certaines données de 
télécommunication peuvent être utilisées ; 

o la période d'accès est limitée à une communication des données sur la situation au 1er janvier et 
au 1er juillet de chaque année car les périodes sont déterminées en fonction de la période de 
référence de la statistique pour laquelle les données seront utilisées. 

o pour tenir compte de l’avis du Conseil d’Etat n° 71 335/1, du 18 mai 2022, et veiller ainsi au 
respect du principe de minimisation du traitement des données, il est prévu que Statbel procède, 
chaque année, à un examen de la proportionnalité et de la nécessité de l’accès aux données par 
les opérateurs. Cet examen sera réalisé avec la collaboration du délégué à la protection des 
données (DPO) de Statbel (voir l'exposé des motifs de la loi du 25.9.2022 MB 16.1.2023 portant 
dispositions diverses en matière d'économie, art. 15). 

En résumé, la communication de données de télécommunications à Statbel est désormais réglée sur le 
plan juridique. Sur le plan opérationnel, il reste à voir comment cette communication se déroulera dans 
la pratique. 
 

 Décision  
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Le CSS prend connaissance de la loi statistique modifiée qui est d’application depuis le 26/01/2023 (MB 
16/01/2023). 
 

  

IV 

IV. Programme statistique intégré 2023 de l’Institut interfédéral de Statistique - présentation nouveaux 
éléments 

 
 Commentaire 
Pour les nouveaux membres du Conseil supérieur de statistique (CSS), M. De Baets, en sa qualité de porte-
parole du groupe de travail "Programmation des travaux statistiques" de l’Institut interfédéral de Statistique, 
rappelle la raison pour laquelle le Programme statistique intégré est présenté au CSS. Aujourd'hui, il présente 
le programme statistique intégré 2023, dont l'introduction est formulée comme suit : 
  
L’Accord de coopération du 15 juillet 2014 entre l’État fédéral, la Région flamande, la Région wallonne, la 
Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté 
germanophone, la Commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale et la Commission 
communautaire française concernant les modalités de fonctionnement de l’Institut interfédéral de Statistique 
(ci-après dénommé « IIS »), du Conseil d’administration et des comités scientifiques de l’Institut des Comptes 
nationaux, précise que l’IIS établit annuellement un programme statistique intégré. Ce programme reprend 
les accords concernant les statistiques publiques à établir collectivement ou les actions qui doivent permettre 
d’accroître la qualité des statistiques et de réduire la charge de réponse globale.  
 
Les différents travaux préparatoires à l’élaboration du programme statistique intégré 2023 ont été réalisés au 
sein d’un groupe de travail spécifique.  Ce groupe de travail a été mis en place par le Conseil d’administration 
de l’IIS et est chargé de la programmation des travaux statistiques. Ce groupe de travail est composé de 
l’Institut bruxellois de Statistique et d'Analyse (IBSA), de l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et 
de la statistique (IWEPS), de la Vlaamse Statistische Autoriteit (VSA), de la Banque nationale de Belgique 
(BNB), du Bureau fédéral du Plan (BFP) et de la DG Statistique du SPF Economie (STATBEL).  
 
Le Conseil d’administration a validé, lors de sa réunion du 12 mai 2022, la proposition soumise par le groupe 
de travail sur la programmation des travaux statistiques, quant aux nouvelles collaborations à retenir dans le 
programme statistique intégré 2023.  
 
Conformément au règlement d’ordre intérieur du Conseil d’administration de l’Institut interfédéral de 
Statistique, les collaborations entre les partenaires de l’IIS sont réglées par voie de Service Level Agreements 
(SLA’s). Les SLA’s relatifs aux collaborations retenues pour le programme statistique intégré 2023, y compris 
les prolongations, ont été approuvés par le Conseil d’administration de l’IIS, le 20 octobre 2022. 
 
Traditionnellement, les réalisations de 2022 sont discutées lors de la séance suivante. 
 
 Discussion 
Le Conseil d’administration de l’IIS a retenu les propositions de collaboration suivantes pour le programme 
statistique intégré 2023 : 
 
A) Groupes de travail permanent sur 3 grands thèmes récurrents : 
B) Prolongations de collaboration avec extension du scope initial en ce qui concerne 2 thèmes ; 
C) Prolongations de collaboration sans extension du scope initial en ce qui concerne 10 thèmes ; 
D) Poursuites des travaux en ce qui concerne 2 thèmes ; 
E) Nouvelles collaborations en ce qui concerne 3 thèmes ; 
 
En particulier : 
A) Groupes de travail permanents sur les thèmes : 

- Données de mobilité (but : améliorer la collecte et le traitement des données de mobilité) ; 
- Statistiques sur le trafic routier ; 
- Démographie. 

B) Prolongations de collaboration avec extension du scope initial en ce qui concerne les thèmes : 
- Etude sur le comportement de déplacements (via une enquête auprès des ménages « enquête ménage 

») ; 
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- Faisabilité et, si possible, développement d’un 'indice DESI (Digital Economy en Society Index) sur 
les données numériques au niveau régional. 

C) Prolongations de collaboration sans extension du scope initial en ce qui concerne les thèmes : 
- Données et statistiques extraites de la base de données relative aux baux locatifs (de l’Administration 

générale de la Documentation patrimoniale (AGDP) – SPF Finances, connue sous le nom de 
« Cadastre »). 

- Étude de faisabilité sur la fourniture de statistiques publiques annuelles sur le transport ferroviaire de 
voyageurs et de marchandises (via les opérateurs SNCB et Infrabel) ; 

- Dépenses et recettes des zones de police et des zones d'urgence (l’objectif de ce SLA reste 
l’amélioration de la coordination de la collecte et de la fourniture des données) ; 

- Amélioration de la qualité des statistiques sur les prix des terrains non destinés à l’urbanisation dans 
le but d’établir une base de données ; 

- REDEGEO : REDEsign des délimitations des zones GEOgraphiques (l’objectif est d’étudier la 
redéfinition des découpages géographiques) ; 

- Développement des statistiques sur l'emploi au niveau du secteur statistique ; 
- Entreprises actives par taille (établir des statistiques sur les entreprises actives par taille dans le but 

d’établir des statistiques d’entreprises par région, qui sont les mieux adaptées à chacune des régions) 
; 

- Amélioration de la qualité des statistiques TVA : volet unités de TVA (objectif : trouver une solution 
aux biais dans les statistiques TVA engendrés par l’introduction des unités TVA) ;  

- Identifier les besoins en main-d'œuvre des entreprises ayant des professions en pénurie sur le marché 
du travail (aux niveaux national et régional par une approche coordonnée et harmonisée entre les 
différents services publics de l'emploi et les services statistiques de Belgique) ; 

- Analyse des données du prélèvement de la taxe kilométrique au niveau des trois régions belges. 
D) Poursuite de la collaboration en ce qui concerne les thèmes : 

- Développement et harmonisation des statistiques liées au sol conformément à l’initiative SOILSTAT 
(SOILSTAT est un projet du Partenariat mondial pour les sols de la FAO et l’indicateur 15.3.1. – 
proportion du territoire qui est considérée comme dégradée par rapport à la surface totale – des 
Objectifs de développement durable, des Nations Unies) ; 

- Gender-Based Violence Survey : traitement et diffusion des données. 
E) Nouvelles collaborations en ce qui concerne les thèmes : 

- Olympiades européennes de Statistique 2023 – 5e édition (uniquement des néerlandophones cette 
année) ;  

- Nouveau délivrable et rationalisation des livraisons récurrentes de données afférentes aux assujettis à 
la TVA  
(Collecte de la liste des statistiques annuelles relatives aux assujettis à la TVA fournies à chaque région 
par Statbel. Proposition de nouveau produit et choix du mode de transfert, fréquence des livraisons de 
ce nouveau produit.) L’objectif est d’établir des chiffres sur les assujettis à la TVA selon la forme 
juridique et la classe de taille du nombre de salariés. 

- Hébergements (touristiques) informels. L’objectif est d’intégrer les séjours dans les hébergements 
touristiques informels comme les B&B dans les statistiques régionales sur le tourisme. 

 
Des remarques n’ont été formulées que sur le thème « Dépenses et recettes des zones de police et des zones 
d'urgence ». L’exploration des possibilités de collecter et d’obtenir des données sur ce thème auprès du SPF 
Intérieur afin de voir ensuite jusqu’à quel niveau ces données peuvent être divulguées (jusqu’au niveau des 
régions ou par zone de police), ainsi que la mise en œuvre d’actions d’amélioration dans une phase 
ultérieure, s’avèrent difficiles. 
Le Conseil d’administration de l’IIS a envoyé deux lettres à ce sujet au SPF intérieur.   
 
 Décision 
La discussion sur ce point de l'ordre du jour est clôturée. Les membres du CSS ont pris connaissance du 
contenu et des objectifs du programme statistique intégré de l'IIS comme le prescrit l'art. 8 de l'accord de 
coopération du 15 juillet 2014. 
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V 

V. Soumission des propositions pour l ‘événement annuel avec la presse (Journée européenne de la 
statistique – 20 octobre 2023)  
 
 Commentaire 
 Objectif : pas de fournir des sets de données mais de faire découvrir les coulisses de la manière dont les 

statistiques sont produites afin que les journalistes puissent écrire des articles de meilleure qualité sur 
des sujets statistiques, dans le but de : 

o PR : mieux positionner les statistiques officielles ; 
o Educatif : apprendre à comprendre un sujet spécifique ; 
o Réseau : créer un lien entre les institutions & les médias. 

 Concept : 
o Trois présentations éducatives par des experts des différentes institutions statistiques en 

Belgique : Statbel, BFP, BNB, VSA, IWEPS et IBSA. 
o Avec un débat pour conclure. 

 Lieu : La VSA met une salle à disposition dans le bâtiment Herman Teirlinck (Tour & Taxis). 

 Organisation : Statbel en collaboration avec la VSA. 

 Choix entre trois sujets 
o Les mesures de la croissance économique. 
o Les prévisions démographiques. 
o Mesurer l’emploi et le chômage. 

 Discussion 
 Etant donné qu’en 2022, l’on avait choisi le thème macro-économique de l’inflation, un sujet national, 

les représentants du CSS marquent leur préférence pour un sujet régional, à savoir des données qui 
peuvent être ventilées au niveau régional, soit l’emploi et le chômage. Les aspects suivants seront 
certainement abordés : 

o La question de savoir pourquoi la mesure du taux de chômage varie selon la source statistique 
utilisée (parce que les 2 sources, l’Enquête sur les forces de travail de Statbel selon les 
définitions européennes, et les sources administratives (belges), sont souvent mélangées) – Ce 
thème fournira aux journalistes du matériel certainement utile. 

o La différence entre l’emploi intérieur et la population active occupée est surtout importante pour 
la Région de Bruxelles-Capitale. 

o Indicateurs du marché du travail : comprendre et interpréter correctement les différents taux. 

 Décision 
L’événement avec la presse du vendredi 20/10/2023, le jour de la Journée européenne de la statistique, a 
comme thème « Mesurer l’emploi et le chômage ». Statbel prend le lead ; madame Schelfaut, conseiller 
auprès de Statbel, composera le groupe de travail avec les parties prenantes. 
 

  

VI 

VI.  Groupe de travail ‘Numérisation des certificats de décès’ – Etat d’avancement  
 
 Commentaire 
 M. Deboosere, président du CSS, prend la parole. Il occupe ad interim la fonction de président de ce 

groupe de travail jusqu’à ce qu’un membre se propose comme candidat à la présidence. 

 Le groupe s’est déjà réuni à deux reprises, à savoir les 6/10/2022 et 1/12/2022. 

 Les objectifs du groupe de travail sont : 
o Vérifier comment les certificats de décès peuvent être intégrés dans un processus entièrement 

numérique en remplacement des formulaires papier. 
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o L’objectif n’est pas que le groupe de travail réalise lui-même ce projet mais établisse d’abord, 
en collaboration avec toutes les parties prenantes, un inventaire clair de tous les points 
d’attention et des démarches à entreprendre, compte tenu des préoccupations, des obstacles et 
des problèmes de chacun. 

o L’objectif est de poser les jalons d'un formulaire de décès national numérisé, en évitant les 
systèmes hybrides, temporaires et incohérents. 

 Matériel d’inspiration : 
o Digitaal Vlaanderen – Etude de faisabilité d’un concept complet de déclaration numérique de 

décès. 
o Le système norvégien est un exemple de transition numérique même si des adaptations 

spécifiques au contexte belge sont nécessaires selon les analyses de Sciensano. 
 Constatations : 

o Urgence de réformer (à l’occasion du Covid). 
o Quels codes CIM choisit-on pour les causes de décès (le code CIM 10 ou le code CIM 11) ? 
o Nécessité de travailler avec une structure ICT nationale (via l’infrastructure numérique de E-

health?/via le Registre national?). 
o La législation obsolète doit être revue ; le cadre légal doit être adapté. 
o La mortalité infantile nécessite une approche distincte. 

 Discussion 
 Premièrement, les éléments de la situation AS IS doivent être rassemblés ; les parties prenantes 

semblent être convaincues, mais peut-être pas encore toutes les institutions publiques, les ministères et 
les agences. 

 Nécessité d'une uniformisation maximale. 

 Causes de décès : qui doit prendre une initiative ? Le SPF Santé publique ou les régions et les 
communautés ?  

 Comment impliquer au mieux le SPF Intérieur (registre national) dans cette problématique ? 

 On constate qu’il manque un cadre juridique approprié. Il faut donc (ré)examiner la constellation 
juridique et déterminer quels acteurs peuvent apporter une contribution au niveau juridique à la mission 
du groupe de travail. En outre, le scope peut être élargi si l'on insiste sur l'uniformisation. Le 
représentant des villes et communes (VVSG) fait référence, entre autres, aux dispositions juridiques sur 
les dernières volontés, au décret sur les funérailles et sépultures, à l'intervention d'un deuxième médecin 
en cas de mort suspecte, aux crémations (déjà 70 % des décès) ainsi qu’à la question de l'inclusion de 
ces données dans une base de données couplée aux décès et à la détermination du droit d'accès aux 
fichiers du registre national pour qui et à quelle fin. 

 Décision 
 Le CSS a voulu initier la numérisation des certificats de décès en mettant en place un groupe de travail 

actif. La date de la prochaine réunion sera déterminée en fonction des contacts préliminaires que le 
président ad interim du groupe de travail, monsieur Deboosere, aura avec le SPF BOSA, le Registre 
national et la Banque Carrefour de la Sécurité sociale (BCSS) en ce qui concerne eHealth/eBirth afin de 
voir comment ces institutions peuvent contribuer au groupe de travail. 

  

VII 

VII. Groupe de travail ‘Nouveaux besoins statistiques : télétravail & économie des plateformes’ – ajout de 
deux questions sur le télétravail qui n’est pas effectué à domicile à l'Enquête sur les forces de travail (EFT) 
- notification. 

 
 Commentaire 
La parole est donnée à madame Termote (Statbel). Lors de sa réunion du 17 novembre 2022, le CSS a 
accepté la proposition de Statbel d'ajouter trois nouvelles questions sur le travail à domicile à partir du T1 
2023. Elles ont été approuvées dans le groupe de travail "Nouveaux besoins statistiques : télétravail & 
économie des plateformes" le 23 juin 2022. Ces nouvelles questions sont le résultat des propositions reçues 
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de la FGTB, de la CGSLB, du SPF ETCS et du Département WSE. L'ajout de ces trois questions répond à 
l'objectif de mesurer le télétravail effectué à domicile.  
 
En janvier 2023, Statbel a toutefois reçu une proposition concrète de l’IBSA et de l’IWEPS pour mesurer 
également le télétravail qui n’est pas effectué à domicile (pas chez soi). Statbel propose maintenant 
d'intégrer deux nouvelles questions à l'EFT à partir du T2 2023 et de prévoir une option de réponse 
supplémentaire dans une question sur le travail à domicile. 
 
Le point de départ reste les questions existantes sur le travail à domicile dans l'EFT. En effet, Statbel ne peut 
en effet pas déroger à cette question car la variable "travail à domicile" est encadrée par le règlement de 
l'UE. Il convient d'éviter une rupture dans la série historique, comme indiqué lors de la précédente réunion 
du CSS (17/11/2022). 
 
Questions existantes sur le travail à domicile dans l’EFT : 
 

 
 
Proposition d'ajouter, à partir de T1 2023 (voir rapport CSS du 17/11/2022), une quatrième option de 
réponse à la question W01c des nouvelles questions déjà approuvées sur le travail à domicile. Ces questions 
seront posées aux salariés qui travaillent parfois, habituellement ou toujours à domicile et qui ont dû 
répondre d'abord aux questions existantes sur le travail à domicile mentionnées ci-dessus : 
 

 
 
On pose aux salariés les nouvelles questions W01f. et W01g. qui comportent quatre options de réponse 
chacune. 
Proposition de nouvelles questions W01f. et W01g. sur le télétravail qui est effectué en dehors du 
domicile - à partir du T2 2023 
 

Altijd 1

De helft van de werktijd of meer 2

Minder dan de helft van de werktijd, maar wel gedurende minstens één uur 3

Nooit 4

Indien WO1 ≠ 1

Ja, maar mijn werkgever, mijn klant of opdrachtgever staat dit niet toe 1

Ja, maar ik geef er zelf de voorkeur aan om niet thuis te werken of mijn thuissituatie laat dit niet toe 2

Neen, dit is in mijn werk niet mogelijk 3

WO1   Hoe vaak heeft u in de referentiemaand thuis gewerkt? 

WO1b   Zou u uw werk [IF WO1= 2, 3: nog meer] van thuis uit kunnen uitoefenen? 

Ja 1
Neen 2

Neen, maar ik heb wel de mogelijkheid om te telewerken (NIEUW in T2 2023) 3

[IF PROXY] Weet niet 8

Ja 1

Neen 2
[IF PROXY] Weet niet 8

Een vaste financiële tussenkomst / telewerkvergoeding 1

Een terugbetaling of tussenkomst in telefoon- en/of internetverbinding 2

Een laptop of vaste pc 3
Een extern scherm 4

Bureaustoel 5

Andere 6

Geen enkele van deze tussenkomsten 7

[IF PROXY] Weet niet 8

Voorziet uw werkgever in het kader van dit thuiswerk in één van de volgende zaken: 

WO1c. Een ondertekende telewerkovereenkomst of een vermelding van de mogelijkheid tot telewerk in uw arbeidscontract?

WO1d. Een toegang vanop afstand tot de informatica-infrastructuur van de werkgever (vb. via VPN verbinding)?

WO1e. Is er in het kader van dit thuiswerk voorzien in één van de volgende tussenkomsten van de werkgever, ook al maakt u er geen gebruik van? 

 (ENQ. Lees één voor één voor – Meerdere antwoorden mogelijk)
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 Discussion 
 Les membres ne posent aucune question et marquent leur accord sur la proposition de Statbel en réponse 

à la demande de l’IBSA et de l'IWEPS de mesurer également le télétravail qui n’est pas effectué à 
domicile, pour laquelle l'approbation du groupe de travail a été obtenue par e-mail le 15/2/2023.  

 "En 2023 et 2024, nous examinerons comment procéder à des ajustements - si nécessaire", répond 
Statbel à la question de savoir si l'intention est d'ajouter de façon permanente les questions à l'EFT.  "Il 
ne faut en effet pas alourdir continuellement l'enquête avec de nouvelles questions ou options de 
réponse, et il faudra donc procéder à chaque fois à une évaluation et à une réflexion. La condition pour 
les questions ajoutées est qu'elles fonctionnent bien dans la pratique et que les résultats suscitent un 
intérêt suffisant. Les nouvelles questions et les résultats de 2023 seront évalués et le CSS recevra un 
feedback à ce sujet. »  

 Décision 
 Les membres du CSS marquent leur accord sur les deux propositions pour le questionnaire EFT, à 

savoir l'insertion d'une nouvelle option de réponse à la question W01c. et de deux nouvelles questions 
(W01f. et W01g.). 

 L'évaluation des nouvelles questions et les résultats de l'EFT 2023 seront soumis au CSS. 

  

VIII 

VIII. Communications 
 
 Renouvellement des membres du Conseil supérieur de Statistique 
Au moment d’écrire ce rapport, il reste encore 2 inconnues ; pour le reste, le projet d'arrêté royal est terminé 
:  
 L'ULB doit encore désigner son représentant au sein du CSS ; 
 Cette annonce influence la nomination du/des vice-président(s) du CSS. 

 
 Présentation par les Other National Authorities (ONA’s) de leurs obligations statistiques envers 

Eurostat et les autres instances internationales (OCDE, Nations Unies). 
 Il s’agit d’une présentation similaire à celle de Sciensano lors de la réunion du CSS du 17/11/2022. Dans 

un premier temps, le secrétariat du CSS contactera les ONA qui ont un représentant au sein des organes 
du CSS et leur demandera d'envisager de faire une présentation à la manière de Sciensano. 

 Des efforts seront consentis pour trouver pour les autres ONA qui n'ont pas de représentant, un point de 
contact approprié et utile. Il sera tenu compte des suggestions des membres du CSS à ce sujet 

 La Direction générale de l'énergie du SPF Economie fera une présentation lors de la prochaine réunion du 
CSS. D'autres présentations peuvent être mises au programme des réunions du 5 octobre 2023 et du 30 
novembre 2023. 

 L'objectif de la présentation est de lister les différentes obligations des ONA en matière de statistiques 
officielles, d'en faire le bilan et d’identifier les éventuels problèmes liés à la qualité de ces données 
transmises (à cet égard, voir les motifs, les explications, la discussion et les décisions suite à la discussion 
introductive sur la publication des statistiques internationales qui ne sont pas produites par Statbel dans le 
procès-verbal du CSS PV 2022/nr. 1 du 31/03/2022). 

Altijd 1

De helft van de werktijd of meer 2

Minder dan de helft van de werktijd, maar wel gedurende minstens één uur 3
Nooit 4

Indien WO1f in (1, 2, 3):

In het Brussels Hoofdstedelijk Gewest 1

In het Vlaams Gewest 2
In het Waals Gewest 3

In het buitenland 4

WO1f. Hoe vaak heeft u tijdens de referentiemaand buitenshuis getelewerkt, bv. in een satellietkantoor, een co-working space, een café, bij iemand 
anders thuis...? Het gaat hierbij om werk uitgevoerd op een andere locatie dan uw woonplaats waarbij u vanop afstand toegang had tot de informatica-
infrastructuur van uw werkgever (vb. via VPN verbinding).

WO1g. Waar bevindt zich deze telewerkplek? Het gaat om de regio waar u het meest buitenshuis getelewerkt hebt.
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IX 
IX. Divers 
 Aucun autre point n’est soulevé. 

  

X 

X. Date et forme de la prochaine réunion 
 Jeudi 8 juin sous forme hybride (via teams + face-à-face au NGIII à Bruxelles – salle 6A60 (Statbel)) 
 La réunion est clôturée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           [signature]                                         [signature] 
           Le Président,                                        Le secrétaire,  

Patrick DEBOOSERE                           Carlo CORNELIS 


